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PERSIL NAVET RADIS CÉLERIPOIVRONS
AUBERGINES

COURGES-COURGETTES

TOMATES
HORS SOL

POIREAUX

CAROTTES HARICOTS
VERT

POIS
DE CONSERVE

CHOUX OIGNONS BETTERAVES
ROUGES

ÉPINARDS

SALADES

5L/ha* au semis
+

10L/ha* au stade
3-4 feuilles vraies

5L/ha*
à la plantation

+
5L/ha* à la floraison, 

1er bouquet floral
+

10L/ha* à
la floraison,

2e bouquet floral

7L/ha* 
après repiquage

+
7L/ha* 20 jours

plus tard
+

7L/ha* 20 jours
plus tard

10L/ha* dés
les premières fleurs

+
10L/ha* après la 

première cueillette

7L/ha* au semis
+

7L/Ha* stade 5 cm
des repousses

5L/ha* au semis
+

5L/Ha* stade
6-8 feuilles

+
5L/Ha* stade 10-12 
feuilles (10j après)

5L/ha* au semis
+

5L/Ha* à la prise de 
couleur (pivot)

5L/ha* après 
repiquage

+
7L/ha* 25 jours

plus tard
+

7L/ha* 20 jours
plus tard

5L/ha* au semis
+

10L/ha*
1er boutons floraux

5L/ha* au semis
+

10L/ha*
1er boutons floraux

5L/ha*
à la plantation ou

15 jours après
plantation

+
10L/ha* 30 jours

plus tard

7L/ha* au stade
2 feuilles

+
7L/ha* au stade

8 feuilles
+

7L/ha*
à la bulbaison

AIL

7L/ha* au stade
2 feuilles

+
7L/ha* au stade

 4/5 feuilles
+

7L/ha* début
bulbaison

10L/ha* au stade
6-8 feuilles

+
5L/ha* 4 semaines 

plus tard
+

5L/ha* 4 semaines 
plus tard

5L/ha* au semis
+

5L*/Ha* stade
2 feuilles

+
5L/Ha*

15 à 20j après 

5L/ha* 
en arrosage

sur barquette
+

5L/ha* à
la plantation

+
10L/ha*, 8 jours 
après repiquage

* Dilution minimum 12%. Respectez les bonnes pratiques de pulvérisation. *Peut être mélangé aux solutions azotées, aux fongicides et aux désherbants de pré-levée, pré-semis et post-semis. À éviter avec les désherbants de post-levée.
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®
Utilisable en agriculture biologique selon le règlement (UE) 2018/848 et le règlement américain NOP (National Organic Program)Engrais organique liquide NF U42-001 

Ne pas nourrir les animaux d'élevage, directement ou par pâturage, avec des herbages provenant de sols  sur lesquels le produit a été appliqué, sauf si la coupe ou le pâturage ont lieu après l'expiration d'une période d'attente d'au moins 21 jours.


